
 

DÉPARTEMENT DE L'ÉDUCATION ET DE LA FAMILLE (DEF) 
 

Arrêté portant modification de différents règlements de formation 
professionnelle et certificat de culture générale suite à une adaptation 
des conditions d’admission 

 

La conseillère d'État, cheffe du Département de l'éducation et de la 
famille, 
 

sur la proposition du service des formations postobligatoires et de l'orientation 

arrête : 

 
Article premier   Le règlement général des filières de maturité 
professionnelle, du 1er juillet 2015, est modifié comme suit : 

 

CHAPITRE 2  
Inscription et admission 
 
Art. 6 (nouveau) 
 
1Peuvent s’inscrire les élèves qui remplissent, pendant l’année civile en 
cours ou précédente, les exigences suivantes à la fin du 1er semestre 
de 11e année :  

a) avoir suivi l’anglais ; 

b) avoir suivi au moins 3 disciplines en niveau 2 parmi les 5 disciplines 
à niveaux du cycle 3 ; 

c) comptabiliser 29 points dans les 5 disciplines à niveaux du cycle 3.  

2Sont admis comme élève régulier les élèves promus en fin de 11e, 
pendant l’année civile en cours ou précédente, et qui remplissent les 
exigences suivantes : 

a) avoir suivi l'anglais pendant toute la 11e ; 

b) avoir suivi au moins 3 disciplines en niveau 2 pendant toute la 11e 
parmi les 5 disciplines à niveaux du cycle 3 ; 

c) comptabiliser 29 points sur les 5 disciplines à niveaux en fin de 11e. 

3Les conditions d’inscription font partie intégrantes des conditions 
d’admission ; si elles ne sont pas remplies, l’élève ne peut être admis 
en fin d’année. 

4Actuel alinéa 3 

 
Art. 7 (nouveau) 
 
1Peuvent s’inscrire les élèves qui remplissent, pendant l’année civile en 
cours ou précédente, les exigences suivantes à la fin du 1er semestre 
de 11e :  



2 

a) avoir suivi l’anglais ; 

b) comptabiliser 26 points dans les 5 disciplines à niveaux du cycle 3.  

2Sont admis comme élève régulier les élèves promus en fin de 11e, 
pendant l’année civile en cours ou précédente, et qui remplissent les 
exigences suivantes : 

a) avoir suivi l’anglais pendant toute la 11e ;  

b) comptabiliser 26 points dans les 5 disciplines à niveaux du cycle 3 
en fin de 11e.  

3Les conditions d’inscription font partie intégrante des conditions 
d’admission ; si elles ne sont pas remplies, l’élève ne peut être admis 
en fin d’année.  

4Actuel alinéa 3 

 
Art 7a (nouveau)  
 
1Peuvent s’inscrire les élèves qui remplissent, pendant l’année civile en 
cours ou précédente, les exigences suivantes à la fin du 1er semestre 
de 11e :  

a) avoir suivi l’anglais ; 

b) comptabiliser 26 points dans les 5 disciplines à niveaux du cycle 3.  

2Sont admis comme élève régulier les élèves promus en fin de 11e et 
au bénéfice d’un contrat d’apprentissage qui, pendant l’année civile en 
cours ou précédente, remplissent les exigences suivantes : 

a) avoir suivi l’anglais pendant toute la 11e ; 

b) comptabiliser 26 points sur les 5 disciplines à niveaux du cycle 3 en 
fin de 11e. 

3Les conditions d’inscription font partie intégrante des conditions 
d’admission ; si elles ne sont pas remplies, l’élève ne peut être admis 
en fin d’année.  

4Actuel alinéa 3 

5Actuel alinéa 4 

 
Art. 8 
 
Pour calculer le nombre de points requis, à l’exception des résultats des 
élèves concernés par l’article 6, alinéa 4, l’article 7, alinéa 4 et l’article 
7a, alinéa 4, les moyennes du premier semestre et de fin d’année sont 
pondérées comme suit : suite inchangée 

 
Art. 53, al. 2bis (nouveau), note marginale 
 
2bisL’élève qui a une moyenne générale de 5.3 en profil E à la fin de la 
première année peut demander à être intégré dans le profil M. 

 

Passage et 
promotion entre 
les différentes 
filières 
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Art. 2   Le règlement concernant la filière employé de commerce CFC et 
maturité professionnelle orientation Economie et services type Economie, 
modèle i (intégré) en école à plein temps, du 8 juillet 2015, est modifié comme 
suit : 

 

CHAPITRE PREMIER  
Inscription et admission 
 
Art. 3 (nouveau) 
 
1Peuvent s’inscrire les élèves qui remplissent, pendant l’année civile 
en cours ou précédente, les exigences suivantes à la fin du premier 
semestre de 11e année : 

a) avoir suivi l’anglais ; 

b) avoir suivi au moins 3 disciplines en niveau 2 parmi les 5 disciplines 
à niveaux du cycle 3 ; 

c) comptabiliser 29 points dans les 5 disciplines à niveaux du cycle 3. 

2Sont admis comme élèves réguliers les élèves promus en fin de 11e, 
pendant l’année civile en cours ou précédente, qui remplissent les 
exigences suivantes : 

a) avoir suivi l'anglais pendant toute la 11e ; 

b) avoir suivi au moins 3 disciplines de niveau 2 pendant toute la 11e  
parmi les 5 disciplines à niveaux du cycle 3 ; 

c) comptabiliser 29 points sur les 5 disciplines à niveaux en fin de 11e. 

3Les conditions d’inscription font partie intégrantes des conditions 
d’admission ; si elles ne sont pas remplies, l’élève ne peut être admis 
en fin d’année. 

4Actuel alinéa 3 

 
Art. 3a 
 
Pour calculer le nombre de points requis, à l’exception des résultats des 
élèves concernés par l’article 3, alinéa 4, les moyennes du premier 
semestre et de fin d’année sont pondérées comme suit : suite 
inchangée  

 
 
Art. 4   Le règlement concernant la filière employé de commerce CFC et 
maturité professionnelle orientation Economie et services type Economie, 
modèle 3+1 (concentré) en école à plein temps, du 8 juillet 2015, est modifié 
comme suit : 

 

CHAPITRE PREMIER  
Inscription et admission 
 
Art. 3 (nouveau) 
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1Peuvent s’inscrire les élèves qui remplissent, pendant l’année civile en 
cours ou précédente, les exigences suivantes à la fin du 1er semestre 
de 11e :  

a) avoir suivi l’anglais ; 

b) comptabiliser 26 points dans les 5 disciplines à niveaux du cycle 3.  

2Sont admis comme élève régulier les élèves promus en fin de 11e, 
pendant l’année civile en cours ou précédente, et qui remplissent les 
exigences suivantes : 

a) avoir suivi l'anglais pendant toute la 11e ; 

b) comptabiliser 26 points sur les 5 disciplines à niveaux du cycle 3 en 
fin de 11e. 

3Les conditions d’inscription font partie intégrante des conditions 
d’admission ; si elles ne sont pas remplies, l’élève ne peut être admis 
en fin d’année.  

4Actuel alinéa 3 

 
Art. 4  
 
Pour calculer le nombre de points requis, à l’exception des résultats des 
élèves concernés par l’article 3, alinéa 4, les moyennes du premier 
semestre et de fin d’année sont pondérées comme suit : suite 
inchangée  

 
Art. 5   Le règlement concernant le Cours de maturité et de sensibilisation à 
la profession de l'Ecole du secteur tertiaire du Centre interrégional de 
formation des Montagnes neuchâteloises (Ester-CIFOM), du 15 juillet 2012, 
est modifié comme suit : 

 

CHAPITRE 2  
Inscription et admission 

 
Art. 6 (nouveau), note marginale 
 
1Peuvent s’inscrire les élèves qui remplissent, pendant l’année civile en 
cours ou précédente, les exigences suivantes à la fin du premier 
semestre de 11e :  

a) avoir suivi l’anglais ; 

b) comptabiliser 26 points dans les 5 disciplines à niveaux du cycle 3.  

2Sont admis comme élève régulier les élèves promus en fin de 11e, 
pendant l’année civile en cours ou précédente, et qui remplissent les 
exigences suivantes : 

a) avoir suivi l’anglais pendant toute la 11e ;  

b) comptabiliser 26 points dans les 5 disciplines à niveaux du cycle 3 
en fin de 11e.  

Conditions 
d’admission 
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3Les conditions d’inscription font partie intégrante des conditions 
d’admission ; si elles ne sont pas remplies, l’élève ne peut être admis 
en fin d’année.  

4Actuel alinéa 3 

 
Art. 7 
 
Pour calculer le nombre de points requis, à l’exception des résultats des 
élèves concernés par l’article 6, alinéa 4, les moyennes du premier 
semestre et de fin d’année sont pondérées comme suit : suite 
inchangée 

 
Art. 6   Le règlement de la filière culture générale et maturité spécialisée, du 
27 mai 2016, est modifié comme suit : 

 

CHAPITRE 3  
Inscription et admission à la filière menant au certificat de 
culture générale 
 
Article 10 (nouveau)  
 
1Peuvent s’inscrire les élèves qui remplissent, pendant l’année civile en 
cours ou précédente, les exigences suivantes à la fin du premier 
semestre de 11e :  

a) avoir suivi l’anglais ; 

b) comptabiliser 26 points dans les 5 disciplines à niveaux du cycle 3.  

2Sont admis comme élève régulier les élèves promus en fin de 11e, 
pendant l’année civile en cours ou précédente, et qui remplissent les 
exigences suivantes : 

a) avoir suivi l’anglais pendant toute la 11e ;  

b) comptabiliser 26 points dans les 5 disciplines à niveaux du cycle 3 
en fin de 11e.  

3Les conditions d’inscription font partie intégrante des conditions 
d’admission ; si elles ne sont pas remplies, l’élève ne peut être admis 
en fin d’année.  

4Actuel alinéa 3 

 
Art. 11 
 
Pour calculer le nombre de points requis, à l’exception des résultats des 
élèves concernés par l’article 10, alinéa 4, les moyennes du premier 
semestre et de fin d’année sont pondérées comme suit : suite 
inchangée  

 
Art. 7   Le règlement des filières de formation initiale des écoles techniques, 
du 19 octobre 2017, est modifié comme suit : 
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Art. 8 (nouveau) 
 
Les apprentis-es en formation duale doivent être au bénéfice d’un 
contrat d’apprentissage.  

 
Art. 8a (nouveau) 
 
1Peuvent s’inscrire en formation à plein temps les élèves qui 
comptabilisent 16 points dans les 4 disciplines suivantes : français, 
mathématiques, allemand et sciences de la nature à la fin du premier 
semestre de 11e.  

2Sont admis comme élève régulier les élèves promus en fin de 11e, 
pendant l’année civile en cours ou précédente, et qui comptabilisent 16 
points en fin de 11e dans les 4 disciplines suivantes : français, 
mathématiques, allemand et sciences de la nature. 

3Les conditions d’inscription font partie intégrante des conditions 
d’admission ; si elles ne sont pas remplies, l’élève ne peut être admis 
en fin d’année.  

4Pour calculer le nombre de points requis, les moyennes du premier 
semestre et de fin d’année sont pondérées comme suit :  

Niveau Facteur de pondération 

1 1 

2 1,5 

5Les conditions d’admission en filière maturité sont régies par le 
règlement général des filières de maturité professionnelle. 

 

Art.8b (nouveau) 
 
1Les élèves provenant d’une école officielle d’un autre canton sont 
admis en qualité d’élèves réguliers s’ils satisfont aux conditions de leur 
canton. 

2L’admission des élèves issus d’une école non reconnue est traitée 
dans une directive séparée du département. 

 
Art. 9  
 
Dans des cas exceptionnels ou pour les élèves issus de classes 
terminales, les candidats-es qui ne satisfont pas aux conditions définies 
à l’article 8 peuvent, sur décision de la direction de l’école être soumis-
es à un examen d’admission ou être admis-es sur dossier.  

  
Art. 11 note marginale 

 

 
Art. 9   1Le présent arrêté entre en vigueur le 1er janvier 2021. 

Condition 
d’admission en 
formation duale 

Conditions 
d’admission en 
formation à plein 
temps 

Cas particuliers 

Contrat 
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2Il sera publié dans la Feuille officielle et inséré au Recueil de la législation 
neuchâteloise. 

 
 
Neuchâtel, le 24 juin 2019 

 
 

La conseillère d'État, 
cheffe du département : 

MONIKA MAIRE-HEFTI 


